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Etape 1 : La logique compétences

Partie 1 

• Etape 1 : La logique compétences 



1.1 Le triptyque de base p yq

I di id llCompétences Individuelles 

Collectives 

PerformancesConnaissances
T it Observables Tacites  

Explicites Mesurables



1 2 Les connaissances1.2 Les connaissances 
Connaissances explicites individuelles Connaissances explicites collectives
• Référence à une note écrite, à un dossier 

personnel
• Connaissance positionnelle
• Référence à l’expertise statutaire

• Appel à des bases de données, des ouvrages 
de références, textes et publications

• Normes, plans, standards (qualité...)
• Recours à la hiérarchieRéférence à l expertise statutaire 

(ingénieur, géomètre, expert...)
• Connaissance technique déclarative savoir-

faire ou méthode

Recours à la hiérarchie
• Référence à une règle institutionnalisée
• Référence aux performances (objectifs....)

Connaissances tacites individuelles
• Connaissance automatisée, routines, 

éfl

Connaissances tacites collectives
• Référence au sens commun

Réfé à l i ll tiréflexes
• Découverte accidentelle
• Imagination
• Connaissance pratique

• Référence à la connaissance collective 
locale

• Référence à une forme de pensée collective 
propre à l’organisationp q

• Connaissance procédurale, compilée
p p g

• Répertoire d’actions communément utilisé
dans l’organisation

• Tradition, culture organisationnelle



1 3 La compétence1.3 La compétence 

• La compétence est liée à l'action. Elle permet d'agir, d'effectuer desLa compétence est liée à l action. Elle permet d agir, d effectuer des 
tâches, et c'est ainsi qu'on peut la repérer. Elle n'existe pas 
indépendamment de l'activité;

• La compétence est liée à un contexte déterminé, à une situation 
fi li éfinalisée;

• La compétence permet de donner une consistance à un ensemble de 
capacités, de connaissances déclaratives ou procédurales.
L ét t h t à diffé t f ill d ité l• Les compétences touchent à différentes familles de capacités : les 
savoirs (connaissances théoriques) et les savoir-faire (en anglais : 
skills) 

• La compétence n'est pas constituée d'une somme de capacités ou de• La compétence n est pas constituée d une somme de capacités ou de 
connaissances, mais d'une combinaison structurée et construite, 
permettant l'activité et donc la performance.

• Les compétences sont individuelles et collectives L’addition desLes compétences sont individuelles et collectives. L addition des 
compétences individuelles ne définit pas seulement la somme des 
compétences collectives. 



1 4 La performance1.4 La performance



1 5 Filiation et évolution des concepts1.5 Filiation et évolution des concepts 

Professionnalisation 

Centré sur le 

Compétence
parcours 

Centrée sur 
l’individu et le 

collectif

Qualification

collectif 

Centré sur le 
poste



1.9 La GPEC au sein des RH  

Stratégie de développement g pp
et d’adaptation  

Stratégie RH et  la conduite du 
dialogue social 

Stratégie compétence et la 
GPECGPEC 

Stratégie formation 

Plan dePlan de 
formation
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2.1 La GPEC pour les entreprises2.1 La GPEC pour les entreprises

Source : Enquête Demos – sept. 2006 (250 entreprises)



2.2 Différents accords signés  g
Véolia 01/11/04 Développement des compétences et progression 

professionnelle. 
AXA 29/10/04 Accord cadre sur le développement des compétencesAXA 29/10/04 Accord cadre sur le développement des compétences 

et la formation professionnelle tout au long de la vie au sein du 
groupe AXA en France. 

AREVA 28/01/05 Accord relatif à la gestion prévisionnelle des métiers 
au sein du Groupe Areva en France. au se du G oupe e a e a ce

EADS 21/02/05 Accord relatif au développement de la deuxième partie de carrière. 
Tokheim Service France 19/10/05 Accord à durée déterminée relatif à la gestion prévisionnelle 

des emplois. 
Air France 31/07/06 Accord triennal de gestion prévisionnelle de l’emploi personnel sol 2006-

20092009. 
ALSTOM 19/01/06 Accord cadre relatif à la gestion prévisionnelle des emplois et des âges. 
Carrefour 20/04/06 Accord de groupe sur la gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences (GPEC). 
EADS 21/04/06 Accord relatif à la formation tout au long de la vie professionnelleEADS 21/04/06 Accord relatif à la formation tout au long de la vie professionnelle. 
La Mondiale 17/03/06 Accord sur la gestion de l'emploi et des fins de carrière des seniors. 
Philips France 14/04/06 Accord sur la gestion anticipée de l'emploi, des compétences et de la 

formation. 
SFR 10/10/06 Accord sur l’anticipation développement des compétences et progressionSFR 10/10/06 Accord sur l anticipation, développement des compétences et progression 

professionnelle…. 
Tout ceux dont on ne parle pas…. 
Ne concerne pas encore la majorité des entreprises de + de 300 salariés   

www anact frwww.anact.fr



2 3 Un avènement : la Loi Borloo 18 Janvier 20052.3 Un avènement : la Loi Borloo 18 Janvier 2005  

L l i dit B l d 18 j i 2005 t l é iéLa loi dite Borloo du 18 janvier 2005 met en place un processus négocié 
permettant de changer les conséquences sociales des restructurations 
décidées par l'entreprise. Cette loi du 18 janvier 2005 de programmation pour 
la cohésion sociale - (Texte intégral - 153 articles), prévoit la réalisation sur 5 

d’ l i t à t it bl l blè d’ l i d l t tans d’un plan visant à traiter ensemble les problèmes d’emploi, de logement et 
d’égalité des chances. 

L 320-2 issu de la loi de Cohésion sociale n°2005-32 du 18/01/2005 créeL.320-2 issu de la loi de Cohésion sociale n 2005-32 du 18/01/2005 crée 
l’obligation de négocier des accords de GPEC  : 

2 Thèmes de négociation

 « (…) les modalités d'information et de consultation du comité d'entreprise sur la
stratégie de l'entreprise et ses effets prévisibles sur l'emploi ainsi que sur les salaires (…) »

 « (…) la mise en place d'un dispositif de [GPEC] ainsi que sur les mesures
d'accompagnement susceptibles de lui être associées, en particulier en matière de
formation, de validation des acquis de l'expérience, de bilan de compétences ainsi que
d'accompagnement de la mobilité professionnelle et géographique des salariés (…) »



2 4 Les principales mesures de la Loi Borloo2.4 Les principales mesures de la Loi Borloo 
A défaut d'accord de groupe, l'employeur doit engager tous les trois ans 

une négociation portant les thèmes suivants :une négociation portant les thèmes suivants :
• modalités d'information et de consultation du comité d'entreprise sur 

la stratégie de l'entreprise et ses effets prévisibles sur l'emploi ainsi 
que sur les salairesque sur les salaires,

• mise en place d'un dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences,

• mesures d'accompagnement susceptibles d'être associées à lamesures d accompagnement susceptibles d être associées à la 
GPEC, en particulier en matière de formation, de validation des 
acquis de l'expérience, de bilan de compétences ainsi que 
d'accompagnement de la mobilité professionnelle et géographique 
d l iédes salariés,

• licenciements économiques d'au moins dix salariés sur trente Parties  
: La négociation sur la GPEC est obligatoire dans les entreprises de 
dimension communautaire comportant au moins un établissement oudimension communautaire comportant au moins un établissement ou 
une entreprise de cent cinquante salariés en France, et dans les 
groupes d'entreprises qui occupent au moins trois cents salariés.



2 5 Les entreprises soumises à négociation2.5 Les entreprises soumises à négociation
Aux termes de la loi du 18 janvier 2005 : 
Né i ti bli t i d l’ t i tNégociation obligatoire dans l’entreprise et 
le groupe (articles L.2242-15 et suivants et 
L.2242-1 du Code du travail)
Entreprises et groupes* d’entreprises occupantEntreprises et groupes  d entreprises occupant 
sur le territoire français au moins 300 salariés
(* le groupe s’entend d’une entreprise 
dominante et des entreprises qu’elle contrôle oudominante et des entreprises qu elle contrôle ou 
sur lesquelles elle exerce une influence 
dominante (il s’agit du groupe tel que défini pour 
la mise en place d’un comité de groupe : 
L 2331 1 d C d d t il)L.2331-1 du Code du travail).
Entreprises et groupes de dimension 
communautaire comportant au moins un 
établissement ou une entreprise de 150 salariésétablissement ou une entreprise de 150 salariés 
en France 



2 6 Accord de GPEC Accord de méthode2.6 Accord de GPEC, Accord de méthode 
• Accord de méthode : « (…) les modalités 

d'i f ti t d lt ti d itéd'information et de consultation du comité 
d'entreprise sur la stratégie de l'entreprise et ses effets 
prévisibles sur l'emploi ainsi que sur les salaires (…) »prévisibles sur l emploi ainsi que sur les salaires (…) 

• Accord de GPEC : « (…) la mise en place d'un 
dispositif de [GPEC] ainsi que sur les mesures 
d' t tibl d l i êt iéd'accompagnement susceptibles de lui être associées, en 
particulier en matière de formation, de validation des 
acquis de l'expérience, de bilan de compétences ainsiacquis de l expérience, de bilan de compétences ainsi 
que d'accompagnement de la mobilité professionnelle et 
géographique des salariés (…) » 
L ’il i t l’ d d éth d t é l bl à• Lorsqu’il existe l’accord de méthode est préalable à 
l’accord de GPEC. Il oriente l’accord de GPEC 



2.7 Typologie des accords GPEC 
d’ t id’entreprise

Gestion Patrimoniale des Emplois 
t d C ét

Gestion Prévisionnelle des 
E l i t d C étet des Compétences

• Approche centrée sur les 
compétences

Emplois et des Compétences

• Approche centrée sur les postes
• Rapprocher les compétences ducompétences

• Rapprocher le poste des 
compétences du collaborateur

• Développer les compétences 
individuelles

Rapprocher les compétences du 
collaborateur du poste

• Prévoir les emplois de demain
• Référentiels lourds, mais le plus 

souvent très précisindividuelles
• Référentiels opérationnels et souvent 

imprécis 
• Formation négociée
• Plan de formation bâti autour de

souvent très précis
• Formation imposée
• Plan de formation bâti autour de 

projets collectifs de développement
Pil t à t (18 i 3• Plan de formation bâti autour de 

projets individuels de développement
• Pilotage à court terme (6 mois - 1 an)

• Pilotage à moyen terme (18 mois - 3 
ans)

• Ex : gestion de la pyramide des ages • Ex : anticipation d’un PSE (GPSE) ou 
création d’un nouveau service 

Modèle GPEC

17



2 8 Contenu des accords2.8 Contenu des accords 
• Information et consultation des institutions représentatives du personnel en 

matière de stratégie de l’entreprise : Peu d’accords précisent réellement les modalités 
d’information et de consultation sur la stratégie de l’entreprise. Certains accords ne font g p
qu’évoquer cette stratégie et seuls 27,7% des accords en fixent les modalités. 

• Plan de départ volontaire, organisation du volontariat au départ (43% des accords 
déposés) : 13,8% des accords déposés insistent sur la nécessité de définir les métiers 
sensibles ou menacés susceptibles d’évoluer, afin notamment de mieux préparer les p p p
salariés à une future reconversion.

• Création-reprise d’entreprise (24,6% des accords)
• Accompagnement spécifique des salariés seniors (40% des accords de GPEC)
• Préretraites et retraits anticipés du marché du travail (19 7% des accords) dans cePréretraites et retraits anticipés du marché du travail (19,7% des accords) dans ce 

cadre les accords traitant spécifiquement des seniors ne contiennent pas que des 
mesures de retrait d’activité : 17,2% des accords mettent en place un tutorat 

• L’obligation d’un entretien professionnel d’évaluation (44,6% des accords)
• Bilan de compétences (24 6% des accords)• Bilan de compétences (24,6% des accords)
• Cartographie, recensement des besoins (30,7% des accords)
• Actions de formation (43% des accords)
• Autres mesures d’accompagnement de la mobilité Plus de la moitié des accords 

i t d bilité i t d l’ t i d l d bilitéorganisent des mobilités internes dans l’entreprise, dans le groupe ou des mobilités 
externes. 

• 24,6% des accords instituent un comité, une commission, ou un groupe spécifique 
consulté et proactif en matière de GPEC.



2 9 Des risques2.9 Des risques 

Article L 2243-1 du Code du travail :Article L.2243-1 du Code du travail : 
« Le fait de se soustraire aux obligations prévues à l’article L.2242-1, 
relatives à la convocation des parties à la négociation annuelle et à 
l’obligation périodique de négocier est puni d’unl obligation périodique de négocier, est puni d un

emprisonnement d’un an et d’une amende de 3750€»

Article L.2243-2 du Code du travail [1] : serait puni des mêmes peines le 
fait de se soustraire aux dispositions de l’article L.2242-19, «relatives au a t de se soust a e au d spos t o s de a t c e 9, e at es au
contenu de la négociation annuelle obligatoire»

[1] Cet article traite de la négociation triennale sur le retour et le maintien[1] Cet article traite de la négociation triennale sur le retour et le maintien 
dans l’emploi des salariés âgés…



2 10 Des entreprises qui dérogent2.10 Des entreprises qui dérogent… 
Entreprise Instance Date Résultat

NEXTRIAONE TGI Paris 05-10-06 Les procédures d’information et de consultation sont suspendues dansp p
l’attente, d’une part, de l’engagement des négociations sur la
GPEC au titre de l’article L.320-2 et, d’autre part, de la mise en
œuvre de la procédure d’information – consultation du Comité
central d’entreprise au titre de l’article L.432-1-1.

Ordonnance de référé du 05/10/2006 Suspension de la procédure estOrdonnance de référé du 05/10/2006 Suspension de la procédure est
prononcée.

La Cour d’appel de Paris le 7 mars 2007 confirme l’ordonnance de
référé rendue par le TGI de Paris le 5 octobre 2006.

SANOFI TGI Paris 11/01/07 « si [l’article L. 320-2 du Code du travail] a pour finalité d’obligerSANOFI
AVENTIS

TGI Paris 11/01/07 si [l article L. 320 2 du Code du travail] a pour finalité d obliger
les partenaires sociaux à engager une négociation sur une
période de trois années afin d’évaluer les besoins de
l’entreprise en matière d’emploi et de déterminer ensuite les
mesures d’accompagnement nécessaires, il ne saurait être
considéré( ) qu’il s’agit d’une condition préalable obligatoireconsidéré(…) qu il s agit d une condition préalable obligatoire
avant des mesures de licenciement pour motif économique
impliquant la mise en œuvre d’un plan de sauvegarde de
l’emploi

GORGIA PACIFIC TGI Colmar 22-01-07 Le PSE est suspendu sur le fondement des articles L 320-2 et L 432-GORGIA PACIFIC TGI Colmar 22 01 07 Le PSE est suspendu sur le fondement des articles L.320 2 et L.432
1-1 du Code du travail

FNAC TGI Paris 04/12/07 L’article L.320-2 «n’impose pas que les négociations sur la GPEC
soient préalables à une réorganisation de l’entreprise intégrant
un PSE»



2 11 GPEC et PSE2.11 GPEC et PSE 

• Si les partenaires sociaux ont sollicité en vain l'ouverture de• Si les partenaires sociaux ont sollicité en vain l ouverture de 
négociations sur la GPEC, il est possible d'obtenir la suspension d'un 
projet de restructuration accompagné ou pas de licenciements
économiques (TGI Paris 5 oct 2006 no 06/57817 ; CA Paris 7 marséconomiques (TGI Paris, 5 oct. 2006, no 06/57817 ; CA Paris, 7 mars 
2007, no 06/17500 ; TGI Colmar, 22 janv. 2007, no 07/00007).

• Sinon, certains juges refusent de qualifier l'ouverture de négociations 
sur la GPEC comme un préalable impératif à l'établissement d'unsur la GPEC comme un préalable impératif à l établissement d un 
plan de sauvegarde de l'emploi (TGI Meaux, 31 oct. 2006, 
no 06/00577 ; CA Versailles, 15 nov. 2006, no 06/06930 ; TGI Paris, 
réf 11 janv 2007 no 06/60103 ; TGI Annecy réf 10 janv 2007réf., 11 janv. 2007, no 06/60103 ; TGI Annecy, réf., 10 janv. 2007, 
no 06/02037).

• Ces solutions devraient cependant évoluer, dans la mesure où depuis 
le 15 janvier 2008 une entreprise qui n'a pas engagé la négociationle 15 janvier 2008, une entreprise qui n a pas engagé la négociation 
sur la GPEC est désormais clairement en infraction avec le Code du 
travail (C. trav., art. L. 2242-15). 



2.16 GPEC et licenciement dans l’ANI du 14/11/082.16 GPEC et licenciement dans l ANI du 14/11/08  

Article 7 de l’accord :
Si la GPEC doit prendre en compte la prospective des métiers 

(métiers en croissance, stables, en décroissance, en forte 
modification de contenu ou encore en renouvellement 
démographique), elle ne doit pas être un outil favorisant les 
licenciements collectifs.

Ainsi conçue elle n’est donc pas une étape préalable auxAinsi conçue, elle n est donc pas une étape préalable aux 
procédures de licenciement collectifs et aux PSE qui obéissent 
à des règles spécifiques et doit, de ce fait, être dissociée de leur 

tigestion.
Pour autant, une GPEC conduite dans l’esprit et les conditions du 

présent accord doit permettre de consolider l’emploi et, le cas p p p
échéant, de mieux armer les salariés confrontés à des 
restructurations.
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3 1 D i i d l GPEEC3.1 Des origines de la GPEEC 

L d C ité I t i i té i l d l Réf dLors du Comité Interministériel de la Réforme de 
l’État (CIRE) d’octobre 2000, une mention toute 

ti liè it été é é à l d i tiparticulière avait été réservée à la modernisation 
des ressources humaines par la mise en place 
d’ ti é i i ll d ff tif dd’une gestion prévisionnelle des effectifs, des 
emplois et des compétences. La création de 
l’Ob t i d l’ l i bli t d dl’Observatoire de l’emploi public et du groupe de 
travail DGAFP / organisations syndicales sur la 

ti é i i ll ti i d ttgestion prévisionnelle participe de cette 
démarche.
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3.2 La LOLF et la GPEEC3.2 La LOLF et la GPEEC 

La loi organique relative aux lois de finances du premier août 2001 
l LOLF éf f d l ti d l'Ét t Ell t- la LOLF - réforme en profondeur la gestion de l'État. Elle met en 

place une gestion plus démocratique et plus performante, au 
bénéfice de tous : citoyens, usagers du service public, contribuables 

Éet agents de l'État.

Elle est entrée en vigueur par étapes et s'applique à toute g p p pp q
l'administration au premier janvier 2006. Le point de départ : une 
nouvelle architecture budgétaire Le budget général de l'État est 
désormais découpé en 34 missionsdésormais découpé en 34 missions, 
133 programmes et près de 580 actions… 

www finances gouv fr/lolf/4clicswww.finances.gouv.fr/lolf/4clics



3.3 Un exemple de champ d’application 
• La fonction publique territoriale compte environ 1689000 agents 

employés au sein de 57700 collectivités territoriales et 
établissements publics locaux hors ville et conseil général de 
Paris (Insee, 31/12/2004).

• La fonction publique territoriale comprend :La fonction publique territoriale comprend :
– 1 689 000 AGENTS AU SERVICE DE LA POPULATION, oeuvrant 

au sein des 26 conseils régionaux, des 99 conseils généraux, des 
36670 communes et dans plus de 20000 établissements publics36670 communes et dans plus de 20000 établissements publics 
locaux (communautés de communes, syndicats intercommunaux, 
communautés d'agglomération et urbaines, centres communaux 
d’action sociale caisses des écoles et de crédit municipal SDISd action sociale, caisses des écoles et de crédit municipal, SDIS, 
offices publics d'HLM...).

– 253 METIERS, 67 CADRES D'EMPLOIS ET 8 FILIERES 
(administrative technique culturelle sportive sanitaire et sociale(administrative, technique, culturelle, sportive, sanitaire et sociale, 
animation, police municipale, sapeurs-pompiers) qui reflètent la 
diversité des domaines d'intervention des collectivités locales. 
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4 1 les acteurs de la GPEC

Salarié

4.1 les acteurs de la GPEC  

Salarié 

GPEC

Encadrement Le service etEncadrement 
N+1

Le service et 
Le service RH 
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4.2 Le processus 
Données et constats Emploi Effectifs 

Branche Entreprise Bassin 

Approche 
Individuelle

GPECApproche 
Collective IndividuelleCollective

Référentiels
Emplois

Bilans

Suivi et 
accompagnementMobilité 

Compétences ProjetsCompétences Projets 

Formation – Employabilité - Mobilité 

29



Partie 1

• Etape 1 : La logique compétences

Partie 1 

Etape 1 : La logique compétences 
• Etape 2 : La GPEC au sein des entreprises privées
• Etape 3 : De la GPEC en entreprise à la GPEEC duEtape 3 : De la GPEC en entreprise à la GPEEC du 

public  
• Etape 4 : Les acteurs de la GPECEtape 4 : Les acteurs de la GPEC 

Partie 2Partie 2 

• Etape 5 : Approches collectivesEtape 5 : Approches collectives   



5.1 Recenser et articuler les emplois5.1 Recenser et articuler les emplois

FAMILLE Référentiels

Métier 

Référentiels 

- Fonctions  

- Compétences
Référentiels 

Métier

Emploi Emploi

Compétences

- Formations 
- Métier

- Emploi 

Poste Emploi Emploi

POSTE DE POSTE DE POSTE DE POSTE DE 

- Poste 

POSTE DE 
TRAVAIL

POSTE DE 
TRAVAIL

POSTE DE 
TRAVAIL

POSTE DE 
TRAVAIL

FonctionsFonctions 

Compétences 



5.3 Référentiels métiers, référentiels 
compétences

Le référentiel métier
d i ti d• description des :

– fonctions 
– missions
– activités 
– contexte de travail
– Spécificitésp

Le référentiel compétencesLe référentiel compétences
• Les différents types de compétences 

(opérationnelles transversales )(opérationnelles, transversales...)
• Les compétences spécifiques liées à chaque métier

32



5.5 Les référentiels
Nomenclature

C t hi
Référentiels

Cartographie

- Métier

Emploi- Emploi 

- Poste Référentiel 

- Fonctions  

C ét- Compétences

- Formation 
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6 1 La GPEC vue côté salarié6.1 La GPEC vue côté salarié  

P liti dPolitique de 
formation

Offre de 
formation

Entretien Bilans 
Validation 

Dialogue autour des
Projet de l’agent 

Projet 
Collectivité Service,…

Dialogue autour des 
besoins de 

professionnalisation  
& des dispositifs de 
formation permettantformation permettant 

de les satisfaire
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6.2 Prévoir les évolutions d’un emploip

la performance Mobilité vers un la performance Mobilité vers un 
autre emploi

L’innovation

La maîtriseLa maîtrise

L’ ti
La routine
et laL’apprentissage et la
démotivation

L’exploration
la durée

L exploration

la période d'investissement la période de rentabilité la fin du cycle



6 3 Gérer la formation6.3 Gérer la formation   

A l’i iti tiA l’i iti ti
Plan de formationPlan de formation

A l’initiative 
de l’employeur

A l’initiative 
de l’employeur Obligation

Congé individuel 
de formation

Congé individuel 
de formation

A l’initiative 
du salarié 

A l’initiative 
du salarié Demande

A l’initiative du A l’initiative du Droit individuel 
à la formation (DIF)

Droit individuel 
à la formation (DIF)Négociation

Période de 
professionnalisation 

VAE BIC

Période de 
professionnalisation 

VAE BIC

salarié avec 
l’accord 

de son employeur

salarié avec 
l’accord 

de son employeur

Négociation

Né i ti VAE BICVAE BICNégociation
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7.2 Accompagner en combinant des outils 

O til dO til dO til dO til dOutils du Outils du 
ManagementManagement

Outils du Outils du 
ManagementManagement

Départ, 
intégration, 
parcours, 
tutorat…  

T bl d

Mobilité interne 
externe… 

Tableaux de 
bord Entretien d’évaluation  

Entretien 
professionnel 

Les comités 
personnes



7.3 favoriser la mobilité 
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7.4 Aide à la mobilité 
Points d’appui : 

Compétences d’analyse
Compétences d’organisation
Autonomie dans la prise de décision

Compétences à développer : 

Techniques de communication 
Connaissances en économie et droit
Connaissances en réglementation

3

4

5
Organiser

CommuniquerRéglementation prudentielle et bancaire

p
Bonnes connaissances métier Connaissances  en réglementation 

Outils utilisés pour le contrôle

0

1

2

3
Mobiliser une équipe

Travailler en réseauAnalyse financière

Droit et f iscalité

0 Travailler en réseau

Mettre en œuvre le changementEconomie

Analyse f inancière

Fiabiliser/Contrôler

Analyser

Décider

Plan d’action : 

1- formation : 
2- Accompagnement : tutorat ave un contrôleur expérimenté 
(points bimensuels pendant 2 mois
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8 1 Conduite d’un projet de GPEEC

Communication interne

8.1 Conduite d un projet de GPEEC 

Approches indi id elles et collecti esApproche prospecti e Mise en É al ation d

Accord de 
méthode 

Accord de GPEC  

Communication interne 

Approches individuelles et collectives  
formalisation de l’accord 

Approche prospective 

Dispositif de

Mise en 
œuvre

Argumenta
Analyse 

Évaluation du 
projet

Négociations

Formation des 
managers  
Contrôle 

Animation
Adaptation 

Dispositif de
pilotage du projet

Préfiguration 
d j t

Argumenta
ires 

y
quantitative 

Priorités 

Bilan de projet 
Capitalisation

Commissions
Commissions Négociations  dap a odu projet Commissions

Commissions
Commissions

Commissions
Outils RH 

Communication externe 
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8.2 Des outils dédiés GPEC  
Editeur
de niche

Spécialist
e d’un 

Part. RH
Formation

Généralist
e paie et

ERP
de niche

domaine 
RH

Formation e paie et 
RH

Openportal
Simplicit-é

SAP

Geac ent.

Premium RH

INSER Cegedim

HR Access

SAP

Oracle / PeoplesoftFoederis
Meta 4

INSER Cegedim

Sopra

ADPgsi
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